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Annexe VII 

ORGANISATION MONDIALE DE LA SANTÉ

Les clauses standard s'appliqueront à l'Organisation mondiale de la santé (ci-après 
• désignée sous le nom de « l'Organisation ») sous réserve des modifications suivantes :

1. Les personnes désignées pour faire partie du Conseil exécutif de l'Organisation, 
leurs suppléants et conseillers bénéficieront des dispositions de l'article V et de la sec 
tion 25, paragraphes 1 et 2, I, de l'article VII, à cette exception près que toute levée 
d'immunité les concernant, en vertu de la section 16, sera prononcée par le Conseil exécutif..
2. i) Les experts (autres que les fonctionnaires visés à l'article VI), lorsqu'ils exerceront 
des fonctions auprès des commissions de l'Organisation ou lorsqu'ils accompliront des 
missions pour cette dernière, jouiront des privilèges et des [immunités ci-après dans la 
mesure où ces privilèges et immunités leur seront nécessaires pour l'exercice effectif 
de leurs fonctions,, y compris durant les voyages effectués à l'occasion de l'exercice de 
leurs fonctions .auprès de ces commissions ou au cours de ces missions :

a) Immunité d'arrestation ou de saisie de leurs bagages personnels ;
b) Immunité de toute poursuite judiciaire en .ce qui concerne les actes accomplis 

par eux dans l'exercice de leurs fonctions officielles (y compris leurs paroles et écrits) ; 
les intéressés continueront à bénéficier de ladite immunité alors même qu'ils n'exerceront 
plus de fonctions auprès des commissions de l'Organisation ou qu'ils ne seraient plus 
chargés de mission pour le compte de cette dernière ;

c) Les mêmes facilités, en ce qui concerne les restrictions monétaires et de change 
et en ce qui concerne leurs bagages personnels, que celles accordées aux fonctionnaires 
de gouvernements étrangers en mission officielle temporaire ;

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 33, p. 261 ; vol. 43, p. 342 ; vol. 46, p. 355 ; vol. 51, 
p. 330 ; vol. 71, p. 317 ; vol. 76, p. 274 ; vol. 79, p. 326 ; vol. 81, p. 332 ; vol. 84, p. 412 ; vol. 88, 
p. 447 ; vol. 90, p. 323 ; vol. 91, p. 376 ; vol. 92, p. 400 ; vol. 96, p. 322 ; vol. 101, p. 288 ; vol. 102, 
p. 322 ; vol. 109, p. 319 ; vol. 110, p. 314 ; vol. 117, p. 386 ; vol. 122, p. 335 ; vol. 127, p. 328 ; 
vol. 131, p. 309 ; vol. 136, p. 386 ; vol. 161, p. 364 ; vol. 168, p. 322 ; vol. 171, p. 412 ; vol. 175, 
p. 364 ; vol. 183, p. 348 ; vol. 187, p. 415 ; vol. 193, p. 342 ; vol. 199, p. 314, vol. 202, p. 321 ; 
vol. 207, p. 328 ; vol. 211, p. 388 ; vol. 216, p. 367 ; vol. 221, p. 409, et vol. 231, p. 351.

2 Le texte revisé de l'annexe VII, transmis par l'Organisation mondiale de la santé au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations. Unies, conformément aux dispositions de la 
section 38 de la Convention, a été reçu le 1er juillet 1957. Conformément au paragraphe 1 de la 
section 47, l'annexe revisée est entrée en application entre l'Organisation mondiale de la santé 
et la Suède le 22 août 1957, date de réception par le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies de la notification d'acceptation du Gouvernement de la Suède.



1957 Nations Unies — Recueil des Traités 301

d) Inviolabilité de tous papiers et documents ;
e) Droit de faire usage de codes et de recevoir des documents et de la correspondance 

par courrier ou par valises scellées, pour leurs communications avec l'Organisation 
mondiale de la santé.

ii) Le bénéfice des privilèges et immunités mentionnés aux alinéas 6 et e ci-dessus 
est accordé, dans l'exercice de leurs fonctions, aux personnes faisant partie des groupes 
consultatifs d'experts de l'Organisation.

iii) Les privilèges et immunités sont accordés aux. experts dans l'intérêt de l'Orga 
nisation et non en vue de leur avantage personnel. L'Organisation pourra et devra lever 
l'immunité accordée à un expert dans tous les cas où elle estimera que cette immunité 
gênerait l'action de la justice et qu'elle peut être levée sans nuire aux intérêts de l'Orga 
nisation.
3. Les dispositions de l'article V et de la section 25, paragraphes 1 et 2,1, de l'article VII, 
s'étendent aux représentants des membres associés qui participent aux travaux de l'Or 
ganisation, conformément aux articles 8 et 47 de la Constitution.
4.' Le bénéfice des privilèges, immunités, exemptions et facilités mentionnés à la sec 
tion 21 des clauses standard est également accordé à tout directeur général adjoint de 
l'Organisation.
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